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Chers Saint-Martinoises, Saint-Martinois, 
Chers amis, 
Ensemble, notre village vit et vibre. 
 
Je suis heureuse de vous proposer un bulletin      
municipal entièrement dédié aux actions des        
associations Saint-Martinoises. Nous  avons fait le 
choix de cette édition  plutôt que l’annulation de 
cette parution pour cause de réserve électorale. 
 
Je salue l’énergie et la créativité qui font de Saint-
Martin un village unique, où chacun trouve sa place. 
Si notre village respire la convivialité, c’est avant 
tout grâce à celles et ceux qui s’investissent, jour 
après jour, pour le bien commun. Et en cette       
rentrée, les associations créent des passerelles 
entre-elles afin de nous proposer des événements 
construits ensemble. Une belle union qui me réjouit 
et qui confirme ce que j’ai souvent répété : les     
associations forment le cœur battant de notre vie 
collective. 
Qu’il s’agisse de valoriser le Patrimoine, d’organiser 
des événements festifs, culturels et sportifs, des 
propositions pour les enfants, des actions             
intergénérationnelles, leur engagement est une 
source d’inspiration. Chaque bénévole, chaque 
membre actif, contribue à tisser ce lien social si   
précieux, qui nous permet de faire communauté. 
Chaque initiative est une occasion de se rencontrer, 
d’échanger et de renforcer notre sentiment        
d’appartenance à Saint-Martin. 
Je voudrais donc adresser un grand merci à tous les 
bénévoles. Ces hommes et ces femmes qui sans 
compter leur temps, oeuvrent pour que notre     
village reste dynamique et accueillant.  
Sachez que votre dévouement est un exemple pour 
nous tous. 
C’est grâce à vous que le village rayonne. 

En cette période de réserve, rappelons nous que ce 

qui nous unit est bien plus fort que ce qui pourrait 

nous diviser. 
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Dans le cadre du plan communal de sauvegarde 
nous vous recommandons vivement de vous     
inscrire sur ALERTE CITOYENS  
 
Alerte Citoyens pour votre commune  
Afin de recevoir les informations de sécurité en       
situation de danger ou de risque, et d’avoir toutes les 
infos de la vie du village 

Découvrez dans ce bulletin les actions des            
associations. 
Enfin, vous retrouvez également au fil des années la 
création des entreprises locales, nous vous en      
proposons un aperçu dans ces pages. 
 
Ces artisans, commerçants et entreprises locales 
sont des acteurs essentiels à notre quotidien.     
Soutenons le commerce de proximité. 
 

Laurence Dépieds 

https://alertecitoyens.com/
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Im Memoriam  

Un immense succès et on continue !!! 
 
Comme nous le faisons régulièrement depuis sa mise 
en route, voici un point sur la collecte de la           
Fondation du Patrimoine au profit de la restauration 
de la tour. 
Tout d’abord, nous avons explosé l’objectif. 
Nous nous étions fixé un objectif de 20 000€ à 
atteindre en 5 ans. Cela nous semblait assez          
ambitieux, mais réalisable. En 25 mois, nous          
approchons des 112% de réussite de notre ambition 
avec plus de 22 238 € de dons. 
Il faut également y ajouter les 1 000€ solidairement 
et généreusement octroyés par la mairie de Simiane 
la Rotonde. 
 
En voici le détail : Nous avons touché 169 donateurs. 

44% sont originaires du village et leurs dons           

représentent 59 % de la collecte. 

50% sont extérieurs à la commune pour 43% du 
montant total des dons. 
Les saint-Martinois se sont montrés, une fois de plus, 
particulièrement généreux. Le don moyen d’un Saint-
Martinois est de 175€ ! 
Qu’ils en soient chaleureusement remerciés. 
Les recettes du concert de Lucie Deroïan  et Frédéric 

Isoletta représentent 14% du montant des dons Saint

-Martinois et près de 7% du montant de la collecte. 

Nous les  remercions chaleureusement. 

Mais ce n’est pas tout car la Fondation du Patrimoine 
agit de son côté :  Elle a recueilli 46 300 € : 30 000€ 
de la part de AIRBNB et 16300 de dons divers : dons 
de biens sans maîtres, du conseil d’administration de 
la Fondation… 
Le montant total des dons atteint donc 69 538 €. 
Continuons tous ensemble. 
Le chantier n’est pas terminé et révèle souvent des 
surprises qui alourdissent le coût des travaux. 
La première tranche de sécurisation revient à        
environ 1,5 millions d’euros. Le montant de la        
seconde tranche devrait atteindre 1,1 million d’euros. 
Les études vont commencer dans quelques jours.  
Une troisième tranche estimée à 200 000€ devrait 
englober le réaménagement paysager des aires de la 
Tour, à partir de 2027. 
 
Alors, on continue sur cette belle lancée ???? 
Il suffit de remplir le bulletin disponible en mairie ou  

Flasher le QR code : 

 

 

Et encore un grand merci à toutes et à tous pour cet 

immense élan de générosité. 

La collecte de la fondation du Patrimoine 

Nous tenons à remercier toutes les personnes     
présentes par leurs gestes et leurs pensées lors du 
départ de notre maman, épouse et belle maman 
Elisabeth Turiello.  
Nous sommes profondément touchés par tout 
l’amour, l’affection et la tendresse que vous nous 
avez portés dans ce moment douloureux. 
Nous avons été bouleversés par votre présence, vos 
mots, vos gestes, votre amour et par le monde venu 
lui rendre hommage. 
Votre générosité reflète si bien son image. 
Babette était une femme rayonnante, solaire,      
souriante, pleine de joie de vivre qui aimait la vie! 
Du fond du cœur, merci à chacun pour votre       
soutien, votre amour et vos pensées. 
Elle vivra à jamais dans nos cœurs et dans la lumière 
qu’elle a semée autour d’elle. 
Savoir qu’elle a tant marqué vos cœurs nous        
réchauffe le nôtre et nous aide à avancer. 

La famille 
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  Petite enfance 

La  crèche municipale 

 
Les Diablotins 
C’est la rentrée chez « Les Diablotins » de la crèche 
de Saint Martin ! 
 
Après un été bien rempli d’activités nombreuses et 
variées, nous avons quitté avec émotion les quatre 
enfants qui ont rejoint l’école et retrouvé avec plaisir 

les plus petits qui sont 
restés. 
Nous nous apprêtons 
bien sûr à accueillir de           
nouveaux bébés qui 
s’épanouiront, à n’en pas 
douter, dans notre jolie 
crèche. 
 
Notre objectif étant que 

les enfants grandissent    

heureux en profitant 

d’un espace sécurisé et d’un environnement        

bienveillant, tout en apprenant à vivre les uns avec 

les autres. C’est un sacré programme ! 

L’équipe de la Crèche municipale 

 

La  Maison  d’Assistante  

maternelle 

Les petits écureuils 

Chers habitants de Saint-Martin, cela fait maintenant 
10 mois que notre Maison d’Assistantes Maternelles a 
ouvert ses portes. Nous sommes très heureuses de 
vous dire que grâce à vous tous, les enfants sont     
comblés de jouets et découvrent de nouvelles activités 
tous les jours ! 
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    % de l'objectif Montant moyen 

Montant des dons 21 238,00 € 106,19%   
Nombre total donateurs 168     
Collecte St Martinois 13 133,00 € 59,06% 175,11 € 

Nb donateurs St Martinois 75 44,38%   
Nb donateurs extérieurs 84 50%   
Montants dons extérieurs 9 555,00 € 42,97% 113,75 € 

NB anonymes 9 5,36%   
Montant dons anonymes 1 000,00 € 4,61% 111,11 € 

Montant don moyen     137,50 € 
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L’ASSOCIATION  

DES PARENTS D’ÉLÈVES 

Vie associative  

L’Association des Parents d’Élèves de l’école de Saint-
Martin-de-Brômes prépare plusieurs rendez-vous festifs 
pour cette nouvelle année scolaire ! 

En décembre, place à la magie de Noël ! 
Le 20 décembre, à l’occasion de la pastorale, se tiendra 
également un grand marché de Noël avec de nombreux 
exposants, un repas convivial sur la place du village, et 
des animations pour les enfants tout au long de la     
journée. 
 

À ne pas manquer : 

Une vente de chocolats au profit de l’école, idéale pour 
se régaler tout en soutenant les projets pédagogiques ; 

 
Une vente de planches à découper personnalisées, 
réalisées par les enfants de l’école de Saint-Martin-
de-Brômes. 
 
Nous espérons que vous serez nombreux à venir 
nous rencontrer et à participer à ces moments de par-
tage, dans la bonne humeur et au profit des enfants de 
notre école ! 

   L’équipe de l’APE de Saint-Martin-de-Brômes 

Information de  

dernière minute : la fête 

de la Saint-Martin pré-

vue le 9 novembre est 

annulée. 

Nous vous remercions de 

votre compréhension 

Notre groupe est bien adapté, on profite des            
promenades pour venir à votre rencontre et les       
enfants sont toujours contents de pouvoir dire              
« bonjour » dans le village. En cette rentrée 2025, 
c’est une seule petite fille qui est rentrée à l’école 
du village et un nouveau petit copain va bientôt 
arriver.   

Un immense merci à notre propriétaire, Daniel, 
sans qui tout le projet n’aurait pu voir le jour. 
Nous en sommes très reconnais-
santes. On souhaite une belle ren-
trée à tous et à très vite dans les 
rues du village.  
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Cette année 2025 a encore été remplie                
d’événements festifs avec votre Comité des fêtes. 
Le printemps avec notre soirée à thème. 
En juin avec la soirée grillades. 
Le mois d’août avec les 4 jours de fêtes, animés tous 

les soirs par DJ,  notre       
célèbre soirée du jeudi soir 
avec  frites et          grillades. 
160 personnes se sont          
régalées avec frit’man et 
sauciss’man et nos         
charmantes hôtesses 
se sont occupées de 
vous servir pour le 
repas traditionnel de 
l’aïoli avec 240         
personnes, le loto, une 
belle réussite avec de 
nombreux lots. 

 
On vous attend l’an prochain car nous serons là, pour 
faire la fête, comme le nom de notre association qui 
s’est renforcée cette année avec de nouvelles       
personnes jeunes et dynamiques. 
 

Le comité 

Vie associative  

VOVINAM 

LE COMITÉ DES FÊTES 

Bulletin municipal n°110 - octobre 2025 
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LE COMITÉ  D’ANIMATION  

SOCIO-CULTURELLE  

Des nouvelles du comité d’animation socio-culturelle 

(CASC)  

 

Avec au mois d’août un repos largement mérité, 

l’équipe du CASC se remet au travail pour de        

nouveau vous proposer un florilège d’animations 

pour le bien être de notre village. Je tiens d’ailleurs ici 

et avant tout à remercier Laurence Dépieds-

Matheron pour son soutien permanent. 

  

Le club du livre toujours d’actualité, animé par       

Monique Bonetti, vous propose des journées de     

partage et de discussion autour d’un ouvrage choisi 

par les membres du club. 

 

Le club de scrabble, qui, sous la houlette de Monique 

Robert-Lacour permet des rencontres plaisantes,   

amicales et instructives, pour le bien-être des        

méninges. 

 

L’Atelier théâtre. Succès toujours grandissant grâce à 

Mireille Chong qui gère l’atelier ado-enfants et de 

Marc Tissier qui s’occupe de l’atelier adultes. Cette 

saison 2025-2026 verra cependant un changement 

pour l’atelier adultes. Devant la charge importante de 

travail et pour préparer au mieux notre festival 

« l’ETE COTE COUR » 2026, l’atelier sera mis en stand

-by pour une année. Les vendredis seront désormais 

consacrés aux répétitions des pièces de Feydeau, une 

prouesse importante demandée à nos comédiens du 

Manteau de Brômes. Le mardi, quant à lui, sera    

consacré à une pièce de théâtre intitulée « De doux 

Dingues ». 

 

Les « Vendredis de Saint Martin » reconduits          

magistralement par Mireille vous promettent un   

ensemble de merveilleux moments à passer dans la 

salle des fêtes, la cour de l’ancienne école ou notre 

superbe église. Le premier de notre saison 2025-

2026 a d’ailleurs accueilli un public enthousiaste en 

présentant dans l’église un merveilleux conte musical 

« Le coucou et la cigale » joué et chanté par le 

groupe de musique provençale « Veirèn bèn ».  

Un vrai régal. 

 

Au mois de novembre, en projetant quelques extraits 

de films, nous rendrons un hommage à Jean-Pierre  

BOYER, un ami qui nous a quitté il y a un an. Nous 

continuerons, grâce à lui, à parler de ces                

merveilleuses années qu’il a gravées dans nos       

mémoires. 

Le programme complet de ces soirées sera inclus en 

fin d’article. Espérons que nos amis venus de Saint 

Martin ou d’ailleurs en apprécieront le contenu. 

 

Le Festival de saynètes du Manteau de Brômes qui, 

comme chaque année en mai depuis 15 ans,         

présente les talents de nos écrivains, comédiens et 

metteurs en scène. 

 

Le festival « L’Eté Côté Cour », qui comme à son    

habitude en juillet accueille un beau et très grand 

public avec cette année 2026 deux pièces de notre 

compagnie du « Manteau de Brômes » 

  

Et puis parlons de la Fête de la St Martin.  

L’année 2024 aura connu une fréquentation en 

baisse sans doute due à une météo capricieuse. Nous 

avions d’ailleurs à ce sujet, précisé dans le dernier 

article que son organisation en novembre prochain 

serait certainement modifiée. C’est chose faite, et 

pour cela et parce que cette fête reste une            

manifestation chère à notre équipe, nous avons    

proposé aux associations des parents d’élèves (APE) 

et au comité des fêtes de s’associer à nous, en      

proposant leurs idées pour cette belle journée du 

dimanche 9 novembre. La réponse favorable et     

instantanée des deux associations nous a fait chaud 

au cœur. Une première réunion enthousiaste a     

permis de mettre en évidence les besoins et le rôle 

de chacun. D’ores et déjà, nous avons élaboré un 

très beau programme qui reste à finaliser et qui met 

en évidence tout ce que l’on pourra vous proposer 

tout au long de la journée avec l’idée de partager de 

              …/... 
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…/…  bons moments en fin d’après-midi autour 

d’un feu en savourant un verre de vin ou de jus de 

pomme chaud et en contant pourquoi pas       

l’histoire de notre Saint Martin. Une deuxième 

réunion est déjà envisagée tous ensemble. 

 

En partageant cette journée avec d’autres         

associations, notre but est de rassembler un   

maximum de Saint martinois et d’ailleurs lors de 

cette belle fête provençale et traditionnelle. On 

sait que le bénévolat est de plus en plus rare et 

compliqué et réaliser des prouesses ensemble est 

une des meilleures solutions pour que perdurent 

des activités dans le village que l’on aime. Des 

plus petits aux plus âgés, nous avons tous besoin 

de tous. Pourquoi ne pas, aller encore plus loin et 

plus fort, nous avons tous quelque chose à appor-

ter à nos communes. C’est          ensemble que 

nous arriverons à maintenir un   tissu associatif de 

qualité et durable et donner envie à tous de vivre 

ici et ensemble. 

 

Enfin et pas des moindres, la PASTORALE  

Encore un spectacle haut en couleur qui            

rassemble plus de 700 spectateurs. 

Cette année encore elle sera jouée le samedi 

avant Noel, le 20 décembre 2025. 

 

En 2026, ce seront les 20 ans de cette belle fête et 

nul doute que nous mettrons tout en œuvre pour 

faire de ce vingtième anniversaire un souvenir 

inoubliable.  

 

Le CASC exprime d’ailleurs sa grande satisfaction  

Devant le succès obtenu depuis toujours grâce à tous, 

des  écrivains aux comédiens, en passant par les         

figurants et les metteurs en scène.  

Un grand merci également à toutes les personnes qui 

prêtent leur propriété, merci pour l’aide et le soutien de 

tous les habitants de Saint Martin pour leur patience et 

leur compréhension lors des barrages de rue. 

Enfin, si vous voulez accéder à nos contacts, nos         

animations, nos projets ou tout simplement apporter 

vos idées et réflexions ou nous proposer vos textes et 

vos saynètes, rendez-vous sur notre page FaceBook ou 

nous contacter directement.  

 

 

Merci à tous  
Amitiés associatives du CASC  

   

Contact :   

casc.smdb@gmail.com   

Vie associative  
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C’est la plus jeune des associations Saint-Martinoises. 
Elle a été créée en 2023 pour soutenir l’action de la 
mairie en matière de patrimoine. 
 
L’association s’est montrée particulièrement active 
depuis cette date. 
Dans un premier temps, nous centrons notre activité 
sur la tour car il y a urgence…  
 
Mais le patrimoine a d’autres besoins : des tableaux 
sont à restaurer dans l’église, les croix de communion 
et du jubilé retiennent également notre attention… 
Pour trouver des financements, nous avons réalisé 
une série de 3 magnets qui se sont vendus comme 
des petits pains. 
Nous avons repris les visites guidées du village. Nous 
en proposons 2 par mois. (Voir article dans ce        
bulletin). Même si elles sont gratuites, elles            
permettent de valoriser notre association et notre 
travail et favorisent le tourisme. 
 
Nous avons réalisé un premier guide historico-
touristique du village : « La balade amoureuse du   
renard pelotonné ». L’expression est de Jean Giono 
pour décrire notre village. La deuxième version est 
en cours de réalisation (Voir article dans ce bulletin) 
 
Nous avons participé à la création des 
« écobalades ». Nous avons écrit les textes, sollicité 
Isabelle Péan, un comédienne de talent pour les lire… 
En flashant un QR code, les touristes peuvent avoir 
de nombreuses informations sur le monument qui 
est en face d’eux. 
Nous avons organisé deux concerts solidaires au    
profit de la restauration de la tour : Lucie Deroïan (sur 
sa proposition) et Serge Seguin nous ont, tour à tour, 
dans des registres complétement différents, montré 
leurs talents respectifs (voir article dans ce bulletin). 
Nous avons également repris en charge                   
l’organisation de la brocante du 14 juillet, et mis en 
place le premier vide-maison communal le 21       
septembre 2025. 
Enfin, nous avons réalisé un petit film illustrant la 
balade du renard pelotonné, Il est visible sur you-
tube. 
 
Nous avons d’autres projets :  
En voici quelques exemples : 
 L’édition de cartes postales, 
 la création de casquettes à l’effigie de la tour, 

du village ou de l’association 

SAINT-MARTIN-DE-BRÔMES   

MÉMOIRE ET PATRIMOINE 

Nos actions s’autofinancent. En effet, nous avons 
fait le choix de ne pas demander de subvention à la 
mairie. Les adhésions aident au fonctionnement : 
payer l’assurance de l’association, régler des petites 
factures….  Le reste est pour la tour. 
 
Merci de soutenir notre action en adhérant à     

l’association (le bulletin d’adhésion est ci-dessous), 

en participant à nos actions ou en achetant nos  

produits qui sont en vente à la mairie. 
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Le mot du Président 
 
La brocante, les visites guidées du village, le 1er 
concert solidaire en l’Église, les formations des         
Passeurs du Patrimoine au Parc naturel régional 
du Verdon, le deuxième concert solidaire, les 
Journées du Patrimoine… autant de                     
manifestations que notre petite équipe a mené à 
bien cette année.  
L’occasion pour moi de remercier ici Lucie et Jean-
Michel pour leur disponibilité, les artistes pour 
leur solidarité, Stéphane et Jean-Paul pour   
l’intendance, la Mairie pour son soutien et enfin 
les personnes qui nous ont soutenus par leur       
générosité. 
Loin d’être en concurrence avec les autres         
associations du village, notre objectif reste le 
même : aider la Mairie pour la restauration de la 
tour de l’Horloge. Nous sommes le petit           
ruisseau qui fera grossir la rivière. 
Rejoignez-nous ! vos idées sont les bienvenues ! 
 

Le Président pour le Bureau de l’association. 
Robert MATEO 

 

Vie associative  

https://ecobalade.fr/balade
https://www.facebook.com/isabelle.pean.14
file:///s:/www.youtube.com/watch%3fv=0StmYUISmOk&t=18s
file:///s:/www.youtube.com/watch%3fv=0StmYUISmOk&t=18s
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Bilan des visites guidées. 
 
Elles ont repris en 2025. 
2 visites par mois sont proposées. Certaines ne ren-
contrent pas le succès escompté. 
Nos visiteurs nous sont généralement envoyés par 
l’office de tourisme de Gréoux les Bains… Des visites 
de groupes peuvent être organisées en dehors des 
dates prévues. 
C’est l’occasion d’une flânerie dans les rues               
ensoleillées du village pour découvrir les charmes   
cachés de notre beau village. 
 
Le bilan chiffré 2025  
Les journées européennes du patrimoine des 20 et 21 
septembre nous ont apporté, comme d’habitude, 
beaucoup de monde, et nous permettent de dépasser 
largement le résultat de 2024. 

Bilan depuis la reprise des visites par l’association :  

Ces visites sont un atout pour le tourisme Saint-

Martinois. Elles permettent de faire découvrir le riche 

patrimoine de notre commune, dont le label « Villages 

et cités de caractère » a été renouvelé en 2025. Outre 

l’intérêt des touristes pour le petit patrimoine, elles 

démontrent que le tourisme est un vecteur             

économique important pour la vie de notre village. 

Elles sont annoncées par l’office du tourisme           

intercommunal de Gréoux, sur les différentes pages 

facebook concernant le tourisme, les sorties, les     

villages des environs de Saint-Martin et sur le site de 

la mairie.       

 

Selon nos visiteurs, l’office est notre principale 
source de visiteurs. 
A noter que le village va bientôt être doté, par 
l’office de Tourisme des « écobalades ». Via le      
flashage d’un QR code, le visiteur aura tous les     
renseignements sur le monument qui se trouve   
devant lui. Il pourra voir des images, quand celui-ci 
est fermé, écouter un commentaire dit par Isabelle 
Péan, comédienne. C’est un complément aux visites 

guidées pour les nombreux touristes qui       
viennent hors période de visites. 
 

Jean-Michel Bouge 

Date St Martinois Extérieurs Total Nb visites Nb moyen visiteurs 

2024 30 39 69 16 4,31 

2025 1 28 101 10 10,10 

Total 31 67 170 25 6,80 

Date Saint-
Martinois 

Exté-
rieurs 

Total Moyenne 

16 janvier   17 17   

1er mai   2 2   

17 mai   2 2   

12 août 1 2 3   

29 août   5 5   

20 septembre   28 28   

21 septembre   44 44   

Total 1 100 101 10,10 

https://ecobalade.fr/balade
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SAINT-MARTIN-DE-BRÔMES   

MÉMOIRE ET PATRIMOINE 

Bilan journées du patrimoine. 
 
Cette année, la mairie nous a délégué l’animation 
des Journées Européennes du Patrimoine. Cela 
rentre tout à fait dans le domaine de compétence 
de notre association. 
Nous avons reconduit le schéma des années        
passées, à savoir un accueil physique à l’église et 
des visites guidées. Pour l’instant, le musée ne fait 
pas partie du programme car il est fermé. Nous 
l’intégrerons dès sa réouverture. 
72 personnes, toutes extérieures à la commune, 

sont venues visiter notre village. 

 

En amont, le travail d’information avait été fait sur 
le site de la mairie, bien sur, sur le site des JEP mais 
aussi sur APIDAE, système d’information qui        
alimente toute une série de sites autour de la      
culture et surtout celui de l’Office de Tourisme. Il 
faut ajouter l’annonce faite sur 80 groupes          
Facebook s’intéressant aux Alpes de Haute-
Provence, aux sorties culturelles et patrimoniales. 
24 personnes ont opté pour la visite complète des 
deux heures, les autres ayant d’autres visites       
prévues, se sont contentées à la visite de l’église, et 
des explications sur la tour et l’histoire du village. 
Nous avons rencontré quelques personnes          
particulièrement férues d’histoire, de patrimoine et 
posant des questions particulièrement pointues. 
 
Un chaleureux merci aux bénévoles qui se sont   
investis dans ces deux journées : Mireille Chong, 
Chantal et Pierre Campagnola, Gilles Gressard, 
Franck Duplouy et Laurence Dépieds. Jean-Michel 
Bouge a assuré l’ensemble des quatre visites       
guidées. 
Ceci démontre, s’il en était besoin, l’intérêt que les 
touristes portent à notre beau village. 
Evidemment, nous repartirons en 2026 ! 

La forme actuelle étant plutôt classique, comment 

la moderniser ?  

Une idée, à discuter au sein de l’association :      

comment intégrer les enfants, les sensibiliser ?   

Leur faire découvrir notre fabuleux patrimoine ? 

Une chasse aux trésors ?  

 

L’Equipe de Mémoires et Patrimoine 

  Matin Après-
midi 

Total 

Samedi 8 20 28 

Dimanche 31 13 44 

Total 39 33 72 

La balade amoureuse du renard pelotonné : Opus 2 

La première version de notre guide historico-
touristique est presque épuisée, victime de son   
succès. 
La deuxième version, enrichie et améliorée est en 
cours de finalisation. Le nombre de pages a          
quasiment doublé : nous arrivons près de 60 pages. 
Coté histoire, il contient des précisions sur les    
différentes églises recensées à Saint-Martin, des       
passages sur l’organisation de la vie communale au 
Moyen-Age.  
On y trouve un long chapitre sur les deux familles 
qui possédaient le village : Les Castellane             
d’Allemagne et les Payan de Saint-Martin. 
On y retrace la longue querelle entre les élus du 
village et les Payan sur la possession de leurs biens 
saisis à la révolution, et la tour en particulier. 
L’histoire de la chapelle a été revue grâce à de    
nouveaux documents trouvés dans les archives. 
L’historique de la tour est plus précis, ainsi que celui 
des cloches. 
 
Il nous reste encore du travail car toutes les         
archives n’ont pas été fouillées ! 
 
Enfin, il faut ici saluer le talent de Robert Aillaud qui 
nous a offert la toile qui est en couverture de notre 
guide. Dès qu’il sera finalisé, nous le mettrons en 
vente. 
 

La couverture du futur guide offerte par Robert Aillaud 

Vie associative  
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« Saint-Martin, Mémoire et Patrimoine » fait son vide-
maison. 

 
Le 21 septembre, l’association « Saint-Martin-de 
Brômes, mémoire et patrimoine » a organisé le      
premier vide-maison communal. 
Après la brocante du 14 juillet, des habitants nous 
ont demandé d’organiser ce type d’événements plus 
fréquemment. 
L’idée nous est donc venue d’organiser un vide-
maison communal. Nous avons pensé qu’il fallait   
profiter de l’afflux de visiteurs lié aux Journées      
Européennes du Patrimoine pour créer un             
événement. 
Le principe est simple : 
c’est la même chose 
qu’une brocante, mais 
chez soi, dans son salon, 
dans son jardin…  
A condition de ne pas em-
piéter sur la voie               
publique ! Et pas plus de 
deux par an. 
Une dizaine de Saint-
Martinois se sont inscrits. De l’avis général, la journée 
a été une réussite car on nous demandé la date du 
prochain vide-maison ! 
Comme pour la brocante, une info préalable a été 
faite sur le site internet de la mairie, sur le site de 
l’office de tourisme et sur les sites spécialisés          
d’annonces de brocantes. 
Le plan définitif des participants était en ligne sur le 

site de la mairie, sur 80 groupes Facebook et affiché 

dans les panneaux municipaux. 

La Brocante 
 
 
C’est le rendez-vous traditionnel du 14 juillet : la   
brocante sur la place du village.  
Cette année était une première pour notre             
association qui prenait en mains l’organisation de 
cette manifestation. 
 
Le beau temps était au rendez-vous et les visiteurs 
sont venus nombreux malgré la concurrence avec les 
communes voisines. 
De nombreux exposants se sont installés sur les     

emplacements tracés par  
Stéphane et Jean- Paul. 
De très bonne heure le matin, 
alors que les exposants      
déballent tout juste leurs  
objets, les « spécialistes »,      
généralement des               
brocanteurs, sont à la        
recherche de la perle rare. 
Puis, petit à petit, les curieux 
arrivent et déambulent à    

travers les étalages. Les négociations peuvent        
commencer !  
 
La brocante c’est aussi l’occasion de partager       
l’histoire d’un objet sorti du grenier avec des         
personnes de passage et de lui donner une nouvelle 
vie.  

https://saint-martin-de-bromes.fr/
https://www.greoux-les-bains.com/


13 

 

Le concert solidaire Serge Seguin 
 
L’idée de ce concert me trottait dans la tête depuis 
quelques temps : tout le monde connait Serge      
Seguin, mais connaissons-nous l’artiste, 
le musicien ? 
 
Après discussion avec Lucie et Jean-
Michel, nous avons décidé de lancer le 
projet.  
 
Serge accepta très vite le concept du 
Concert Solidaire au profit de la Tour : il 
chantera les morceaux de son dernier 
CD : jusqu’en enfer.  
Après des heures de répétition, le jour 
du concert est arrivé… la pluie aussi ! 
Nous étions contraints de    déplacer le 
concert de la cour de l’école à la salle   polyvalente 
de la Mairie. 
 
Malgré un rectificatif largement diffusé dans la 
presse, les réseaux sociaux et les offices du tourisme, 
le public n’était pas au rendez-vous.  
Mais qu’importe, le concert aurait lieu pour la dizaine 
de personnes qui avait fait le déplacement. Et si nous 
en croyons le public présent, ce fut une belle soirée. 
 
Nous avons écouté en première partie Guillaume, 
venu pour l’occasion des Pyrénées, qui nous a       
interprété à la guitare des chansons de Brassens,   
reprises en cœur dans la salle, et quelques-unes de 
ses compositions. 
 
Puis ce fut le tour de Serge qui nous présenta        
chacune de ses chansons avant de les interpréter. Du 
saxophone à la guitare en passant par l’harmonica, la 
guitare, la flute traversière et le piano, Serge nous a 
embarqués dans son univers.  
 
Chansons engagées comme « République                
bananière », une reprise étonnante de la chanson 
« je chante » de Charles Trenet revisitée façon blues, 
« l’idiot du village » celui qu’on ne comprend pas,  

souvent par ignorance, comme le Fonfon qu’il avait 
connu quand il était gosse au village. Serge Seguin 
nous a fait voyager le temps d’un concert. 
 
Et puis ce fut la surprise pour clôturer la soirée :          
l’ « Orchestre National de Saint-Martin-de-Brômes » 
créé pour l’occasion ! 
Entouré de ses amies et amis, Serge et l’orchestre 
nous ont interprété des improvisations préparées par 
Guy : un régal pour nos oreilles. 
 
Après avoir longuement applaudi ces artistes          
musiciens, nous nous sommes séparés non sans avoir 
remercier Serge Seguin pour avoir contribué à notre 
action au profit de la Tour. 
 
Malgré l’ambiance généreuse de cette soirée, nous 
avons regretté que le public n’ait pas répondu plus 
nombreux à notre appel solidaire.  
 
Mais certainement pas d’avoir organisé ce concert. 
 

Robert MATEO 
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LES AINES DU COLOSTRE 
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Les meules forestières 

 
 
Je vous ai raconté, dans un précédent numéro du bulletin 
municipal, l’histoire de ma famille et des meules             
forestières que mon arrière grand père Laurent Pianetti 
dressait dans les collines autour du village avec ses fils. 
Aujourd’hui je vais vous expliquer cette technique         
largement utilisée au début du siècle du fait de son      
avantage incontestable de n’exiger, pour leur dressage, 
aucun matériaux coûteux. 
 
S’il existe des meules forestières différentes du fait du 
milieu et des usages locaux, elles s’inspirent toutes d’un 
principe commun : isoler le bois à carboniser de l’air par 
un revêtement étanche, à l’intérieur duquel par le jeu 
d’évents appropriés et ouverts successivement, on fera en 
sorte de localiser le feu à une zone limitée de la masse de 
bois. 
 
Mais voyons les différentes étapes de la fabrication. 
 
Choisir l’implantation de la faulde 
 
La faulde est le nom donné à l’aire préparée pour          
l’édification de la meule, appelée aussi four.  
 
On la choisira au plus près de la matière première pour 
limiter son transport. Si le terrain est accidenté, on placera 
la faulde au bas des rampes de façon que le bois soit porté 
en descendant et pas en montant. 
L’influence du sol est sensible sur l’allure et le rendement 
de la meule. En effet sous l’action de la chaleur le bois va 
libérer une quantité importante d’eau et de goudron. Le 
sol doit être absorbant facilement pour éviter que l’eau ne 
se transforme en vapeur et absorbe trop d’énergie.  
Le sol doit être léger, friable et sec et ne contenant pas 
trop de pierres, abrité du vent. 
 
Après un damage léger, on fiche dans le sol une perche 

centrale qui formera l’armature de la cheminée. 
 
 
La construction de la meule 

Afin de faciliter l’allumage, la base de la cheminée est 
entourée de broussailles puis d’un premier cône de bois 
menu et sec. 
Les bûches sont disposées debout et légèrement         
inclinées, aussi serrées que possible les unes contre les 
autres, suivant deux ou trois couches superposées. 
L’inclinaison va en croissant légèrement du centre à la 
périphérie. 
 
La première assise est constituée de menus bois sur un 
mètre et de bois moyen vers la périphérie. 
La deuxième assise sera constituée de petits bois au 
centre et sera continuée en gros bois. 
L’assise supérieure ou chapeau est formée en inclinant 
fortement le bois. 
L’alternance de couches de bûches dressées                
verticalement avec des couches disposées                    
horizontalement oblige les gaz chauds de suivre un    
chemin plus sinueux. Cette disposition contribue à limiter 
les risques d’affaissement de la couverture pendant la 
cuisson. 
 
La couverture 
 
Le tas de bois réalisé, il faut l’isoler de l’air par un       
revêtement extérieur : l’habillage de la meule. 
Le revêtement est double : une couche préparatoire et 
une couche externe calorifuge plus étanche que la      
première. 
Pour réaliser la première couche on utilisera des débris 
végétaux dont on dispose sur place, en partant de la 
base sur une épaisseur de quelques centimètres : 
bruyère, gazon, mousse, feuilles sèches aiguilles de pin, 
paille, genêts… 
Cette première couche sera alors colmatée avec un en-
duit de cinq à dix centimètres par un mélange de terre 
non calcinable et liante. 
 
On prépare alors une motte de terre pour obturer la   
cheminée au moment voulu, ainsi que les matériaux  
nécessaires à la réparation immédiate de l’habillage en 
cas d’éboulement ou d’affaissement de la meule        
pendant la cuisson. 
 
Enfin quelques évents ménagés à la base, la meule est 
prête pour l’allumage.  
 
L’allumage et la cuisson 
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Une fois la perche plantée lors du choix de la faulde      
retirée, on allume les bois et les broussailles qui ont été 
disposées à la base de la cheminée. De la braise             
incandescente est projetée par l’ouverture supérieure en 
veillant à bien enfoncer des petits morceaux de            
charbonnette pour alimenter l’allumage. La cuisson peut 
commencer. 
 
Les premières fumées se dégagent de la cheminée, 
blanches au début par suite de la vaporisation de l’eau 
contenue dans le bois, puis brunes, fuligineuses au       
moment où la distillation commence. 
Elles passent au bleu clair quand la distillation dans la    
partie centrale s’achève. C’est le moment d’obturer la    
cheminée et d’ouvrir une série d’évents. 
 
La couleur des fumées indiquera encore à quel moment 
les cheminées en activité devront être obturées, tandis 
que d’autres seront ménagés à trente centimètres plus 
bas. 
Quelquefois des condensations et des suintements       
peuvent se produire : on dit que la meule sue. 
Quand la chaleur sera arrivée au bas de la meule         
l’opération est terminée : les issues et les fissures sont 
comatées. 
 
Pendant tout le processus de cuisson, le charbonnier sur-
veille en permanence l’évolution de la cuisson. Lorsque la 
meule est suffisamment refroidie, il procède à son         
ouverture. 
 
 
Extraction du charbon 
 
L’extraction se fait souvent la nuit afin de voir les charbons 
encore incandescents et de les éteindre à l’aide d’une   
pelletée de terre, ou un peu d’eau au fur et à mesure 
qu’ils sont découverts. 
Le charbon est enlevé circulairement à l’aide d’un râteau 
et une fourche pour le séparer de la terre et des cailloux. 
Le charbon de bois est mis dans des sacs de jute pour  
faciliter son transport. 

Mais l’exploitation des meules forestières s’est trouvée 
confrontée à de nombreuses difficultés au fil du temps.  
L’obligation d’une surveillance continue des opérations 
était incompatible avec les dispositions légales sur la 
durée du travail : la mise en place d’une organisation 
industrielle basée des équipes successives par roulement 
aurait conduit à une élévation notable du prix de revient 
des produits de la carbonisation. 
 
Plus tard, l’arrivée du pétrole mettra un terme définitif à 
l’exploitation des meules forestières. 
 
Si aujourd’hui la fabrication du charbon de bois de forêt 
nous apparait chose relativement aisée, on ne peut que 
rester émerveillé devant l’ingéniosité, la patience et la 
remarquable faculté d’hommes qui, sans autres moyens 
artificiels que le bois, la terre et le feu et sans la moindre 
donnée scientifique, surent perfectionner la technique 
primitive de la meule au point de lui assurer un           
rendement que l’on ne dépasse pas aujourd’hui. 
 
Aujourd’hui les forêts ne sont plus ou peu exploitées.  
Les départs d’incendies que les charbonniers d’antan, 
par leur présence, pouvaient déceler et combattre dès 
leur apparition, produisent aujourd’hui des catastrophes 
environnementales. 

 
 
 

Robert MATEO 
Septembre 25 

Photos issues du Traité pratique de carbonisation/ A. 
LEPOIVRE et G. SEPTEMRE (1941) 
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Risques de retrait-gonflement des sols 

argileux : l'Etat expérimente une 

aide à la prévention Par la rédac-

tion - le 08/09/2025 - Environnement 

Magazine 

 
 
 L’Etat engage une expérimentation de prévention autour 
du phénomène de retrait-gonflement des  argiles dans 
onze départements. Les épisodes de  sécheresse et de 
réhydratation des sols fragilisent chaque année des      
milliers de maisons individuelles en France. Ce phénomène 
naturel, appelé retrait-gonflement des argiles (RGA),     
provoque l’apparition de fissures et de désordres qui   
peuvent compromettre la solidité des bâtiments et la   
sécurité de leurs habitants. Les coûts de réparation liés au 
RGA se sont considérablement accrus au cours des       
dernières années, représentant aujourd’hui la principale 
charge du régime d’indemnisation des  catastrophes     
naturelles. Pour accompagner les ménages et préparer 
l’avenir, l’État met en place, à titre expérimental, une aide 
à la prévention dans onze départements particulièrement 
concernés par ce phénomène. Ce dispositif permettra aux             
propriétaires occupants de maisons situées dans les zones 
les plus exposées de bénéficier, sous conditions de       
ressources, d’une subvention pour financer des            
prestations de diagnostic et de travaux préventifs.        
L’objectif est de tester et d’évaluer les solutions les plus 
efficaces, dans la perspective d’une éventuelle               
généralisation de ce dispositif.  
Cette expérimentation répond à un double enjeu :        
protéger le quotidien des ménages et anticiper les effets 
du changement climatique. Sont concernés les               
propriétaires occupants de leur résidence principale,     
respectant les plafonds de ressources, pour des maisons 
comprenant jusqu’à deux logements, assurées, situées en 
zone d’exposition forte au RGA. 
Onze départements ont été retenus : Allier, Alpes-de-
Haute-Provence, Dordogne, Gers, Indre, Lot-et-Garonne, 
Meurthe-et-Moselle, Nord, Puy-de-Dôme, Tarn et Tarn-et-
Garonne.  

 

Une demande en deux temps, via la plateforme : 
Démarches Simplifiées. Après avoir créé un compte    
personnel, chaque propriétaire pourra constituer son 
dossier, joindre les pièces justificatives  nécessaires (avis 
d’imposition, devis, attestations d’assurance, etc.) et 
suivre en temps réel  l’avancement de sa demande.  
La procédure se déroule en deux étapes : 
Phase études - accompagnement du ménage pour la 
réalisation du diagnostic de vulnérabilité du     bâtiment. 
Après dépôt d’un dossier et instruction par les services 
de l’Etat dans le département, une aide pourra être   
octroyée pour financer une partie des dépenses. Le taux 
de financement sera fonction des ressources du          
bénéficiaire et pourra atteindre 90% (dans la limite d’un 
plafond de dépenses  éligibles de 2 000 €). 
- Phase travaux : une fois le diagnostic réalisé et les    
recommandations établies, dépôt d’un second dossier 
pour solliciter une subvention couvrant une partie de 
l’accompagnement du ménage, de la    maîtrise d’œuvre 
et des travaux recommandés. Le taux de financement 
sera fonction des ressources du bénéficiaire et pourra 
atteindre 90% des dépenses engagées pour les           
prestations d’accompagnement et de maîtrise d’œuvre 
(dans la limite d’un plafond de dépenses éligibles de 2 
000 €) et jusqu’à 80% des dépenses engagées pour les 
travaux (dans la limite d’un plafond de dépenses éligibles 
de 15 000 €). Chiffres-clés Plus de 3 millions de maisons 
individuelles exposées en France à un aléa RGA fort ; 70 
% du coût des indemnisations Cat Nat liées aux           
bâtiments résultent du RGA sur les cinq dernières       
années ; 3,5 milliards d’euros : coût estimé de la seule 
sécheresse 2022 pour les assureurs ; 11 départements 
retenus pour l’expérimentation d’un fonds de             
prévention. 
 
Calendrier- Octobre 2025 : lancement effectif de         
l’expérimentation dans les onze départements             
concernés, ouverture des dépôts de demandes sur la 
plateforme Démarches Simplifiées - A partir du dernier 
trimestre 2025 : déploiement des diagnostics et           
réalisation des travaux de prévention 
 

Environnement Magazine. Tous droits réservés 
Plus d’informations sur   

L’actu en bref 
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Saint-Martin-de
-Brômes. La 
Tour en chan-
sons 
Actualités. L’association béné-
vole « Saint-Martin de Brômes, 
mémoire et patrimoine », pour-
suit ses actions pour la restau-
ration et consolidation de la 
Tour de l'horloge. 
Publié le 11/09/2025 à 12h37, mis à jour le 
11/09/2025 à 13h59 - Par Pierre-André Arène 
(CLP) 
La tour de Saint-Martin de Brômes - HPi 
archives 
La situation de la Tour de l’horloge, à Saint-
Martin de Brômes (Alpes de Haute-Provence), 
s’arrange, grâce à l’Etat français, via la DRAC, 
au Conseil départemental, aux dons des parti-
culiers à la Fondation du Patrimoine ou et au 
mécénat. La mairie de Saint-Martin-de-
Brômes, de son côté, continue son combat 
sans relâche pour combler la part qui reste à sa 
charge. 
Une nouvelle étude du sol débute en septembre. 
Suivi, premier trimestre 2026, du lancement des 
travaux de consolidation du sol et de la Tour. 
Avec prévision, en 2027, après libération de la 
Tour de son carcan d’acier, d’une fouille par 
le Service départemental d’Archéologie, avant 
réaménagement des aires de la Tour et mise en 
valeur de son patrimoine historique. 

Le syndicat intercommunal « Villages et cités de 
caractère » vient de renouveler et upgrader, en 
juin 2025, son label et accordant à Saint-Martin 
de Brômes, un niveau supérieur pour «  la qualité 
du travail et de l ’animation sur le tourisme et le 
patrimoine ». 

L’association bénévole « Saint-Martin de 
Brômes, mémoire et patrimoine », poursuit ses 
actions. Après un été de visites guidées et un 
premier concert de la cantatrice Lucie Deroïan, 
elle organise un nouveau concert au profit de la 
restauration de la Tour, dite de l ’Horloge, same-
di 13 septembre 2025, à 18 heures, dans la 
Cour de l’Ancienne école, 7 route de Valensole. 

Juste en dessous de l’impressionnante Tour et 
son armature métallique, le chanteur et musi-
cien saint-martinois, Serge Seguin, interprètera 
son plus récent album, sorti en 2024, intitulé 
« Juste en enfer ». De la chanson française, ten-
dance blues.  Participation aux frais : 10 euros, 
enfants, au-dessus de 10 ans, 5 euros. 
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Les Terrasses du Castelleras – 2 gîtes et 2 

chambres d’hôtes avec table d’hôtes 

 

Site internet     lesterrassesducastelleras.fr 

Le panier de Saint-Pierre 

06 82 73 67 01 

http://lesterrassesducastelleras.fr/
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Sandra Laura Rose CAUDRON  

et Christopher Edgard Michel PETERS   

Le 12 juillet 2025 

Etat Civil 

MARIAGES 

DU HAUT DE LA TOUR n° 111 
Dépôt légal : octobre 2025 - Laurence Dépieds Maire de Saint-Martin-de-Brômes  

Comité de lecture : le Conseil Municipal 
 

 : © Photo de couverture : LC Drône, p.3 : Crèche et MAM, p.5 : comité des fêtes, p .6 : CASC, p.8-9-10 : JM. Bouge , p.11 
acquarelle Robert Aillaud, Tirage : 100 exemplaires – Distribué gratuitement 

La communication d’un acte d’état civil dans un bulletin municipal  
est soumis à autorisation. 

Ne sont diffusés ici que les actes pour lesquels nous avons reçu les autorisations. 

 

Mme Nathalie YVIN née KHMIL  

le 12 août 2025 à Istres 

Mme Gisèle GIRAUD née Bouvet  

Le 5 septembre 2025 

Mme Elisabeth TURIELLO, née  Martin 

Le 13 octobre 2025 

 

DÉCÈS 

Noël  de la Commune 

 

 Les plus de 70 ans 

La Mairie prépare l’organisation des fêtes de fin d’année,  
Comme l’an dernier, nous souhaitons proposer au plus de 70 ans un 
repas qui leur sera offert dans la salle polyvalente. 
le mercredi 10 décembre à 12h. 
Très prochainement, nous vous écrirons pour vous inviter à nous 
dire votre  souhait de participation. 
 
Nouveaux arrivants de plus de 70 ans sur la commune, merci de vous 
signaler en  mairie. 
 

 Les enfants 

Les plus jeunes recevront leur cadeau le samedi 13 décembre à la 
salle polyvalente. Un goûter sera également partagé. 
 
Votre enfant a entre 0 et 11 ans (CM2) et n’est pas scolarisé à l’école 
communale, merci de vous faire connaître en mairie. 

 

Léandre TURKAN 

Né le 6 septembre 2025 

 

Télio Mathéo BARTOLO 

Né le 10 Octobre 2025 à Manosque 

 

NAISSANCES 


